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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 18.01.2002 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier. 

(Demande présentée par la République d'Autriche) 
 

(Dossier REM 12/01) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p.1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p.17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p.1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p.1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 9 avril 2001, reçue par la Commission le 20 avril 2001, la République 

d'Autriche a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié d'octroyer le 

remboursement des droits à l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise autrichienne, ci-après l’intéressé, souhaitait mettre en libre pratique de 

l'épeautre de basse qualité originaire de Hongrie. 

(3) Pour ce faire l'intéressé a tout d'abord sollicité et obtenu des autorités autrichiennes 

compétentes un certificat d'importation daté du 22 août 2000, établi en vertu du 

règlement (CE) n° 1218/96 de la Commission du 28 juin 1996, relatif à l'exonération 

partielle du droit à l'importation, pour certains produits du secteur céréalier, prévue par 

les accords entre la Communauté européenne et la république de Pologne, la 

république de Hongrie, la république tchèque, la République slovaque, la république 

de Bulgarie et la république de Roumanie5. L'intéressé a considéré que le certificat 

l'autorisait à mettre en libre pratique un total de 950 tonnes d'épeautre de basse qualité, 

originaire de Hongrie, en bénéficiant d'un taux de droits à l'importation réduit de 80 % 

par rapport au taux "pays tiers", conformément aux dispositions du règlement (CE) 

3066/95 du Conseil du 22 décembre 1995, établissant certaines concessions sous 

forme de contingents tarifaires communautaires pour certains produits agricoles et 

prévoyant une adaptation autonome et transitoire de certaines concessions agricoles 

prévues par les accords européens afin de tenir compte de l'accord sur l'Agriculture 

conclu dans le cadre des négociations commerciales multilatérales du cycle 

d'Uruguay6. 

(4) Sur la base de ce certificat d'importation, l'intéressé dit avoir conclu avec un 

fournisseur hongrois, un contrat d'achat prévoyant la mise en libre pratique de 

l'épeautre en septembre 2000. 

                                                 
5 JO L 161 du 29.6.1996, p. 51 
6 JO L 328 du 30.12.1995, p. 31 
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(5) Or à l'époque des faits, le règlement (CE) n° 1727/2000 du Conseil du 31 juillet 2000 

établissant certaines concessions sous forme de contingents tarifaires communautaires 

pour certains produits agricoles et prévoyant l'adaptation autonome et transitoire de 

certaines concessions agricoles prévues dans l'accord européen avec la Hongrie7 était 

d'application. Celui-ci, entré en vigueur le 7 août 2000, applicable rétroactivement 

depuis le 1er juillet 2000, instaurait un contingent à taux nul de droits, à partir du 1er 

juillet 2000, pour le blé tendre et le blé dur de qualité moyenne et haute originaire de 

Hongrie mis en libre pratique dans la Communauté. Suite à l'entrée en vigueur du 

règlement (CE) n° 1727/2000, le contingent à l'importation de tout type de blé avec un 

abattement de droit de 80% établi par le précédent règlement, à savoir le règlement 

(CE) n° 3066/95 précité, n'était donc plus applicable. Le règlement (CE) n° 2511/2000 

du Conseil établissant les modalités d'application du règlement (CE) n° 1727/2000 du 

Conseil établissant certaines concessions sous forme de contingents tarifaires 

communautaires pour certains produits céréaliers en provenance de Hongrie et 

modifiant le règlement (CE) n° 1218/96 précité 8 a quant à lui été publié le 16 

novembre 2000. 

(6) Lors du dépôt des déclarations en douane, qui ont eu lieu le 13 et le 15 septembre 

2000, dans la mesure où il s'agissait de mise en libre pratique de blé de basse qualité, 

le service douanier compétent a refusé le certificat d'importation présenté et 

l'application du taux réduit de droits sollicité et a appliqué le taux de droit "pays tiers", 

conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 1727/2000 du Conseil précité. 

(7) Le bureau de douane a donc réclamé à l'intéressé le paiement des droits de douane 

correspondant au taux pays tiers, pour un montant total de XXXXX, somme que 

l'intéressé a acquitté. En l'espèce, l'intéressé demande le remboursement des droits de 

douane pour un montant de XXXXXX, ce qui correspond à la différence entre le 

montant des droits à taux plein qu'il a acquitté XXXX et le montant des droits à taux 

réduit de 80 %, à savoir XXXXXX, qu'il a sollicité dans ses déclarations en douane. 

                                                 
7 JO L 198 du 4.8.2000, p. 7 
8 JO L 298 du 16.11.2000, p.18 
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(8) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes autrichiennes, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités autrichiennes à 

la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(9) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 9 

novembre 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(10) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(11) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une 

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait 

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(12) Il résulte du dossier adressé par les autorités autrichiennes à la Commission qu'en 

l'espèce l'intéressé a sollicité le bénéfice d'un taux réduit de droits de douane, qui ne 

pouvait pas être accordé aux dates auxquelles ont eu lieu les mises en libre pratique 

pour les marchandises concernées en l'espèce. En effet, à ces dates, la réglementation 

applicable, à savoir le règlement (CEE) n° 1727/2000 du Conseil précité, prévoyait un 

taux nul de droits de douane pour le seul blé dur ou tendre de qualité moyenne ou 

haute, ce qui n'était pas le cas de la marchandise en l'espèce, qui était un blé de basse 

qualité. 
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(13) Il convient toutefois de noter que l’administration agricole autrichienne compétente a 

délivré, le 22 août 2000, un certificat d'importation conformément aux dispositions du 

règlement (CE) n°1218/96 de la Commission précité pour les produits concernés en 

l'espèce, alors que ceux-ci ne pouvaient plus bénéficier à cette date d'un tel certificat. 

Au cas présent, le certificat délivré correspondait bien à la marchandise mise en libre 

pratique mais était en fait inéligible.. 

(14) Il convient également de noter que les modifications réglementaires apportées peu de 

temps avant les faits en l'espèce étaient peu apparentes. En effet, le règlement (CE) n° 

1727/2000 précité ne portait pas mention du fait qu'il modifiait le règlement qui 

s'appliquait antérieurement, à savoir le règlement (CE) n° 3066/95 précité. Ainsi, en ce 

qui concerne le blé originaire de Hongrie, la modification intervenait seulement en ce 

sens que, les dispositions du règlement (CE) n° 1727/2000 ne reprenant pas le blé de 

qualité basse, ceci signifiait que le contingent à l'importation de tout type de blé avec 

un abattement de droit de 80% prévu par le règlement (CE) n° 3066/95 précité était 

remplacé par le contingent établi par le règlement (CE) n° 1727/2000 précité, qui lui 

ne concernait que le seul blé dur ou tendre de moyenne et haute qualité. Ce qui 

revenait en fait implicitement à exclure de tout contingent le blé de basse qualité 

originaire de Hongrie. De plus, il convient de rappeler que le règlement (CE) n° 

2511/2000 établissant les modalités d'application du règlement (CE) n° 1727/2000 

n'était pas encore publié au Journal Officiel des Communautés Européennes au 

moment des faits en l'espèce, ce qui ne privait certes pas d'effet le règlement (CE) n° 

1727/2000 précité, mais ne facilitait toutefois pas la lecture des modifications 

réglementaires intervenues. Il y a donc lieu de constater que les modifications entre les 

dispositions du règlement (CE) n° 3066/95 précité et celles du règlement (CE) n° 

1727/2000 revêtaient un caractère peu apparent. L'administration autrichienne en 

charge des questions agricoles a d'ailleurs elle-même interprété de façon erronée les 

modifications ayant eu lieu. La complexité de la situation réglementaire pourrait en 

effet induire en erreur l'entreprise en cause. 

(15) L'ensemble des ces éléments est de nature à constituer une situation particulière au 

sens de l'article 239 du règlement 2913/92 précité. 
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(16) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à un remboursement des 

droits à l’importation, qu’à la condition que l’intéressé ne se soit rendu responsable 

d’aucune manœuvre ou négligence manifeste. 

(17) Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés 

européennes qu’il convient pour examiner cette seconde condition de tenir compte, 

notamment, de l’expérience de l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait preuve. 

(18) En l'espèce, l'intéressé est une entreprise constituée d'une seule personne. Il s'agit donc 

d'une toute petite entreprise. De plus, ainsi que le précise les autorités douanières 

autrichiennes, l'intéressé n'est pas expérimenté dans les domaines du droit douanier et 

du droit agricole. 

(19) Compte tenu de la taille de l'entreprise de l'intéressé, de son peu d'expérience dans le 

domaine de l'importation et de l'exportation, du caractère peu apparent de la 

modification réglementaire intervenue, l'intéressé ne peut être considéré comme ayant 

manqué de diligence en l'espèce. 

(20) Enfin, il y a lieu de constater que les deux mises en libre pratique concernées au cas 

présent constituent des opérations isolées. 

(21) Il résulte de tout ce qui précède que l’intéressé a agi de bonne foi et que les 

circonstances de l’espèce doivent être considérées comme ayant créé une situation 

visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, n’impliquant ni manœuvre ni 

négligence manifeste de la part de l’intéressé. 

(22) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce 

cas particulier. 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX et faisant l’objet de la 

demande de la République d'Autriche en date du 9 avril 2001 est justifié. 

Article 2 

La République d'Autriche est destinataire de la présente décision. Le texte en langue 

allemande est le seul faisant foi. 

Fait à Bruxelles, le 18.01.2002 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


